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PROJET DE RESOLUTIONS SOUMISES AU VOTE DES ACTIONNAIRES  
 

 
 

 
 

PREMIERE RESOLUTION 
 

L’Assemblée générale décide, conformément aux dispositions de l’article 333 de la Loi 17-95 et 

sur proposition du Conseil d’administration, la mise en distribution à titre exceptionnel, d’une 

somme globale de 82 894 530,00 DH prélevée sur le Compte « Réserves Facultatives».  

 

 
DEUXIEME RESOLUTION 

 

En conséquence de l’adoption de la résolution précédente, l’Assemblée générale arrête le montant 

de cette distribution exceptionnelle à un dividende de 3,00 DH par action.  

 

Ce dividende sera mis en paiement selon les modalités prévues par la réglementation en vigueur, à 

compter du 29 novembre 2021. 

 

 
TROISIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à 

l'effet d'accomplir les formalités légales. 
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